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Bonjour nal, 


À l'occasion des régionales, j'ai pas mal débattu avec moi-même : fallait-il voter ? Si oui, que fallait-il voter ? Et puis je suis tombé sur cet article sur le framablog, cet article sur lemonde.fr, et de fil en aiguille, je me suis demandé : « mais pourquoi nos représentants nous représentent si mal ? ». Éléments de réflexion.

Au commencement était le théorème d'impossibilité d'Arrow



Qu'est-ce qu'un vote ? C'est une fonction de choix social. C'est-à-dire une fonction qui, à partir des préférences individuelles de chacun, retourne une préférence de groupe (on appelle "préférence" un ordre, c'est-à-dire un classement de la forme A < B < C). À partir de là, il existe plusieurs systèmes de vote, mais tous visent à la même chose : agréger des préférences individuelles en choix collectif.

Le scrutin actuel : le pire choix possible ?


Le théorème d'impossibilité d'Arrow énonce qu'il n'existe pas de fonction de choix social qui respecte les quatre points suivants, dès lors qu'il y a au moins deux électeurs et 3 options :



	Toujours donner un résultat (universalité) ;

	Monotonie : si l'ensemble des électeurs préfère A à B, A doit battre B ;

	Non-dictature : il ne doit pas exister un individu dont les préférences sont systématiquement choisies, indépendamment du reste du choix du corps social ;

	Indifférence aux options non pertinentes (IONP) : si un choix ne gagne pas l'élection, sa présence ne doit pas modifier les résultats de l'élection.


Ce théorème n'a été démontré que dans les années 70, mais ça faisait deux siècles qu'on s'en doutait (il avait été énoncé sous une forme moins forte par Condorcet). 


De plus, une méthode de vote doit présenter d'autres caractéristiques : elle doit être compréhensible. On verra par la suite que c'est au final la problématique la plus contraignante.


Il a été envisagé de relaxer des hypothèses pour pouvoir trouver une méthode de vote. Il semble impossible de relaxer les hypothèses de monotonie et d'universalité. La contrainte de non-dictature est évidemment nécessaire, sinon on n'est pas en démocratie. Reste la possibilité de définir une méthode ne respectant pas l'IONP. C'est ce qui a été choisi avec le scrutin uninominal à deux tours : il est simple à comprendre et respecte 3 des quatre hypothèses. Problème : il est sensible aux options non pertinentes. Or il existe une option non-pertinente majeure en France : c'est le FN. 

Elle est non pertinente dans la mesure où elle perd systématiquement ses duels. Elle n'est pas seulement non-pertinente : elle est aussi la moins pertinente : elle perd tous ses duels deux à deux. Certains électeurs préfèrent le FN au reste, mais la majorité préfèrera n'importe quoi plutôt que le FN. Cependant, sa présence modifie les résultats de l'élection, c'est pourquoi les partis appellent au "vote utile" qui est une conséquence du théorème d'impossibilité d'Arrow : la présence du FN au premier tour peut les faire éliminer dès le premier tour. Problème : le vote utile, c'est aussi une arme redoutable contre les dissidences. 


Les scrutins locaux sont encore pires. L'élection législative, par exemple, aboutit à ce qu'un parti qui représente 30% des électeurs se retrouve avec plus de 50% des sièges à l'assemblée, et donc tous les pouvoirs, là où la logique voudrait qu'il soit contraint au consensus (ce qui n'est pas une mauvaise chose, au contraire).


Il existe d'autres méthodes de vote, qui respectent l'IOMP : si un parti perd tous ses duels contre des partis pertinents, il ne modifie pas les résultats de l'élection. C'est notamment le cas des méthodes Condorcet. Cependant, elles ne sont pas simples. Or, s'il faut un bac + 5 pour comprendre le mode de scrutin, c'est aussi un problème.

Une solution : diminuer le nombre d'options ?


Une solution au problème serait de diminuer le nombre d'options. On a vu que le théorème d'impossibilité d'Arrow ne s'applique qu'à partir de 3 options. Si on réduit les options à deux, le problème disparaît. Question : comment réduire le nombre d'options à deux ?

Faire voter l'ensemble du corps électoral à chaque loi


C'est là qu'intervient la démocratie liquide (je vous invite, à ce stade, à lire l'article de Framasoft), proposée par le Parti Pirate. Il n'est pas envisageable de faire voter la totalité du corps électoral à chaque loi, c'est d'ailleurs une des raisons d'être de la démocratie représentative. Le système proposé par la démocratie liquide est le suivant : chaque électeur peut, soit voter, soit déléguer son vote à un autre électeur. S'il a reçu des votes et qu'il délègue, ces votes sont transférés. Ainsi, Linus peut déléguer à Eric qui peut déléguer à Richard qui peut voter directement avec un poids de 3. Cette délégation est révocable à tout moment et immédiatement. Ainsi, si Eric a un différend avec Richard au sujet de "faut-il dire Logiciel Libre ou Open Source ?", Eric peut révoquer sa délégation et voter en son nom propre. Linus peut aussi révoquer sa délégation. Le nombre d'options est réduit à deux : pour la loi ou contre la loi (ou sans avis). Il est envisageable de ranger chaque loi dans un champ (santé, environnement, budget, affaires étrangères, etc) et de donner des délégations limitées à un champ donné (je peux trouver Linus très compétent sur les questions numériques mais être en désaccord avec lui sur le réchauffement climatique).

Forces et faiblesses de la démocratie liquide


Tout n'est pas rose non plus. La démocratie liquide a plusieurs faiblesses, que je vais essayer de détailler.

Nécessité de l'outil informatique


C'est clairement la principale faiblesse : la démocratie liquide nécessite l'utilisation de l'outil informatique. De manière générale, si le principe est assez simple (elle peut être expliquée à n'importe qui), la mise en œuvre est complexe, là où il suffit d'une paire d'yeux pour contrôler la sincérité du scrutin électoral classique (lorsqu'il est mise en œuvre sur papier, ce qui est la modalité optimale). 

Gestion de l'anonymat


Cette méthode ne garantit pas l'anonymat du votant en tant que telle. De manière générale, je ne connais pas de méthode permettant de garantir à la fois l'anonymat, l'authenticité et la sincérité du scrutin. Je rappelle la définition de l'authenticité et de la sincérité : un scrutin est authentique si les votes pris en compte sont réellement les votes exprimés par les électeurs. C'est trivial avec le scrutin papier, c'est plus incertain avec le scrutin informatique : il faudrait afficher les votes au fur et à mesure, violant ainsi l'anonymat. La sincérité correspond au fait de pouvoir s'assurer qu'aucun électeur ne subit de pression pour voter. Cette condition est remplie, pour un électeur, s'il lui est impossible de prouver pour qui il a voté. Elle est actuellement remplie à l'échelle individuelle, mais violée à l'échelle du bureau de vote puisque les résultats bureau par bureau sont publics et qu'un bureau de vote correspond à un quartier.


J'ai entendu parler d'une méthode récente permettant de garantir l'anonymat et l'authenticité d'un scrutin informatique, cher journal, si tu as plus d'information à ce sujet, n'hésite pas à en parler dans les commentaires.

Gestion des cycles


Même si l'on disposait d'une méthode permettant de garantir l'anonymat et l'authenticité d'un électeur, quid des cycles ? Comment gérer le cas où A délègue à B, qui délègue à A (éventuellement via des intermédiaires) ? Deux possibilités : Soit ni A ni B ne votent, ce qui pose problème si l'un d'eux, voire les deux, a reçu une importante délégation d'électeurs. Soit A (ou B) est informé de l'existence d'un cycle, et est invité à rompre le cycle (en retirant sa délégation). 


Problème : ceci viole l'anonymat. Si je veux m'assurer que Linus m'a délégué son vote, il me suffit de lui déléguer le mien. Si le système m'avertit de l'existence d'un cycle, je saurai qu'il a respecté notre plan machiavélique et je lui enverrai le prix convenu pour acheter son vote. Après quoi, je lui retire ma délégation. 


J'ai donc le choix entre risquer de rendre muets des électeurs par inadvertance ou rompre l'anonymat du vote. Cruel dilemme ! Là encore, cher journal, si tu as des informations, n'hésite pas à les partager.

Séparation de l'exécutif et du législatif


C'est soit une force, soit une faiblesse, selon par où on prend le problème. Ce n'est pas un mystère : dans la quasi-totalité des démocraties actuelles, le législatif et l'exécutif sont fortement liés : en général, l'un est une émanation de l'autre. Du coup, la séparation des pouvoirs n'est que théorique. La force de la démocratie liquide est que le législatif est entièrement dévolu au peuple. Reste à désigner l'exécutif, et là, on retombe dans le théorème d'impossibilité d'Arrow dès qu'il y a plus de 2 candidats. Cependant, c'est un exécutif bien plus contrôlé, puisqu'il ne concentre qu'une petite partie des pouvoirs. En aucun cas, ceci ne serait une aggravation du système actuel.

Qui rédige les lois ?


On touche à une autre limite du système. On a défini un mode de vote qui permet de dire à coup sûr si on accepte ou rejette une loi. Problème : quelle loi ? Qui la rédige ? Il est temps de parler du tirage au sort.

Le tirage au sort


Quand on parle du tirage au sort, la plupart des gens imaginent le tirage au sort dit "sec", non pondéré, tel que pratiqué dans une cour d'assises, par exemple. Pour rappel, dans une cour d'assises, un petit nombre d'électeurs (12) est tiré au sort, et comme on craint qu'ils soient partiaux et/ou incompétents, on leur adjoint trois hauts fonctionnaires (hauts en qualification) : un président de cour d'assises et deux assesseurs. Il leur est interdit de refuser.


Le tirage au sort athénien, fondement de la démocratie athénienne, n'a rien à voir avec ceci. Un grand nombre d'électeurs (500) était tiré au sort parmi des volontaires pour un mandat court non renouvelable. Ceci a plusieurs conséquences :



	On tire au sort des volontaires. Personne n'est contraint de siéger.

	Du fait de la loi des grands nombres, l'assemblée est globalement représentative des volontaires. 

	Le nombre de citoyens n'étant pas grand, et la durée du mandat étant courte, un citoyen sur deux avait, au cours de sa vie, siégé à l'assemblée. D'où une conscience politique bien plus importante. On dit souvent que le problème de la démocratie, c'est que les cons votent aussi : une solution, c'est de les rendre moins cons !

	Les citoyens tirés au sort n'avaient pas de rôle décisionnel : ils ne faisaient que rédiger les lois. Celles-ci étaient ensuite soumises au vote de tous les citoyens. On pourrait tout à fait envisager un système similaire, avec une assistance par des spécialistes du droit qui seraient chargés d'animer les débats, de la rédaction précise (en gardant l'idée fournie par l'assemblée) et de contrôler la conformité au droit existant.


Quoi qu'il en soit, le tirage au sort n'a pas pour but de donner un législateur tout-puissant. Il ne peut s'analyser qu'en gardant à l'esprit que c'est le peuple qui vote, en définitive, les lois, selon les principes vus précédemment. Le tirage au sort seul n'a, effectivement, pas grand intérêt.

Il est temps de conclure !


On parle beaucoup d'une crise de la représentativité en France. L'abstention favoriserait les extrêmes. Je pense pour ma part que, si l'abstention a pu, par le passé, être un marqueur d'absence d'intérêt, elle dénote de nos jours une autre réalité : bon nombre de citoyens ne se sentent plus représentés par nos politiques. L'entre-soi politique fait des ravages dans leur crédibilité, et les exemples se multiplient où des politiques outrepassent la volonté du peuple, ce qui passe de moins en moins. Que les raisons soient bonnes ou mauvaises, le résultat est le même : une perte de crédibilité dans le politique, et un délitement du corps social. Modifier les lois passe, à mon sens, par un renouvellement du personnel politique, mais le fait même de parler de personnel politique montre que les responsabilités ne sont accessibles qu'à un petit nombre de personnes. Plus grave : on aura beau renouveler la politique demain, si les institutions restent les mêmes, leurs effets pervers resteront aussi les mêmes, et dans 20 ans, les mêmes problèmes reviendront. 


Il est temps de changer, non pas de personnes, mais de mode de désignation de ces personnes. Les personnes changeront alors d'elles-mêmes, et on peut espérer un assainissement général de la politique française.

Tout du moins, je l'espère. Si vous êtes arrivés jusqu'ici, merci de m'avoir lu !
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